
 

Quizz à remettre à l’animateur 

EVALUATION DES ACQUIS - QUIZZ 
 

Thème  

Date  Lieu  

Nom et Prénom du participant  

Société ou Cabinet  

À l’issue de cette formation et conformément à l'article L. 6353-1 de la loi du 24 novembre 2009 relative à l'orientation  
et à la formation professionnelle, nous vous proposons d’évaluer les acquis sur ce thème par le biais d’un quizz. 

 

Questions VRAI FAUX 

1 
Un contribuable dépourvu d’habitation personnelle en France ne peut y avoir son foyer 
fiscal. 

  

2 
L’usufruitier de parts d’une SCI non soumise à l’IS ne peut pas déduire la part de déficits 
fonciers, à hauteur de sa quote-part. 

  

3 
Les titres issus d’une recapitalisation peuvent être comptabilisés en titres de participations 
au sens de la réglementation comptable. 

  

4 
La location d’un terrain de camping comportant le matériel nécessaire à son exploitation 
constitue une activité commerciale. 

  

5 
La commune doit être déjà classée en ZRR pour que les entreprises implantées dessus 
soient exonérées. 

  

6 
Le taux d’imposition sur les sociétés applicable aux petites et moyennes entreprises est 
fixé à 17 % dans la limite de 38 120 € de bénéfice par période de douze mois. 

  

7 
Une SCI ne peut se voir appliquer l’usage selon lequel le prix s’entend toujours hors taxe 
entre commerçants. 

  

8 
Pour les SCI, la plus-value de cession d’immeuble est impactée par les modalités de 
répartition de la somme entre les associés. 

  

9 
Les rentes ou les indemnités du patrimoine des personnes accidentées et handicapées 
sont exclues de l’assiette de l’IFI. 

  

10 
L’application du coefficient de 1.25 doit apparaître dans la motivation de la proposition de 
rectification. 

  

11 
Une irrégularité dans la procédure devant le comité d’abus de droit rend la procédure 
d’imposition irrégulière. 

  

12 
La juridiction judiciaire est compétente en matière de participation des salariés aux 
résultats de l’entreprise. 

  

13 
L’administration est fondée à appliquer la procédure de l’abus de droit fiscal et la 
majoration de 80 %. 

  

14 
Un médecin exerçant en indépendant et ayant réalisé un CA 2018 supérieur à 15,16 fois 
celui de 2017, ne bénéficiera pas du CIMR au titre de ses revenus 2018. 

  

15 
Un couple avec enfants de moins de 6 ans ayant un niveau stable de frais de garde entre 
2017 et 2018 est-il certain d’être remboursé de la totalité de son crédit d’impôt 2018 en 
septembre 2019 ? 

  

 
 

Une fois rempli merci de cliquer sur ce lien pour envoyer le quizz par courriel à contact@lawrea-avocats.com 
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